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Délai de régularisation des notifications faites par
le Bnreau fédéral de la propriété intellectuelle.

Par suite de la guerre, le Conseil fédéral a prolongé le
délai au cours duquel les demandes de brevets, les dépôts de
dessins ou modèles industriels et les demandes d'enregistrement

de marques qui ont fait l'objet d'une notification du
Bureau fédéral de la propriété intellectuelle à Berne, doivent
être régularisés pour éviter un rejet. Le délai prolongé prend
fin le 30 septembre 1921 ; il ne peut pas être étendu au delà
de cette date ; s'il n'est pas observé, le rejet se fera sans
autre. Nous attirons l'attention tout particulièrement sur la
nécessité de régulariser au plus tard le 30 septembre 1921

les demandes de brevets sur les notifications desquelles
figure comme terme du délai de régularisation une date
antérieure au 1er octobre 1921.

Le Bureau fédéral de la propriété intellectuelle n'est pas
tenu d'adresser des avis aux déposants pour rappeler le
terme de prolongation du délai en question.

SOCIETES
Société suisse des Ingénieurs et des Architectes.

Communications du Secrétariat.

Lie C. C, dans sa séance du 25 juin, a nommé M. A. Hässig,
architecte à Zurich, membre de la commission des normes.

M. le prof. Rohn, président central, a démissionné comme
président et membre de la commission chargée de la revision
du « contrat de louage ». La présidence de cette commission
est remise à M. Dubs.

D'accord avec le président de la commission du groupe
professionnel des ingénieurs-mécaniciens, M. le prof. Meyer-Peter
a été nommé membre de la commission spéciale des normes
pour les jaugeages d'eau pour remplacer M. le prof. Narutowicz

absent du pays.

Le volume IX Ville de Zurich) de l'œuvre « La Maison
bourgeoise en Suisse » vient de paraître. Ce volume ayant coûté
plus cher, le prix pour les membres de la S. I. A. en est fixé
à 12 fr. (Prix en librairie 36 fr.) En vente au Secrétariat de la
S. I. A. Tiefenhöfe, 11, Zurich 1.

Cours d'Organisation économique du Travail
institués par la Société suisse des ingénieurs et des architectes,

à Lausanne du 3 au 8 octobre 1921,

Ces cours étant publics, donc accessibles à tous les intéressés,

nous espérons que nos autorités, nos administrations et
le public en général sauront profiter de l'occasion qui leur est
offerte par la S. I. A. de se familiariser avec les méthodes
modernes d'organisation du travail.

PROGRAMME
Organisation du travail (6 heures) : M. le DT Turmann,

Professeur à l'Université de Fribourg et à l'Eoole polytechnique

fédérale.
I. Organisation sociale de l'établissement industriel : a) Les

Conseils d'usines et la représentation des salariés, auprès de
la Direction ; b) La durée de la journée de travail ; c) La
rémunération du travail ; d) La participation aux bénéfices et au
capital de l'entreprise.

II. Organisation de la profession. (L'organisation
professionnelle et les contrats collectifs.)

III. Organisation internationale du travail. (Les étapes de
la législation et de l'organisation internationale du travail.)

Die Zusammenhänge von Technik und Wirtschaft (6 heures)

: M. le Dr Wyermann, Professeur à l'Université de Berne.
A. Begriffliche Einleitung.
1. Allgemeines.— Technische Oekonomik und ökonomische

Technik.
B. Die einzelnen Zusammenhänge.
2. Technik und Kapitalbedarf ; wirtschaftliche Wirkung der

technischen Kapitalanlage. 3. Technische Einflüsse auf Bezugsund

Absatzorganisation. 4. Die Lohnarbeit unter technischer
Einwirkung. — Absolutes und relatives Lohn-Niveau ; Psycho-
Physik der Fabrikarbeit, Stabilität und Mass der Verwendung
von Lohnarbeit. 5. Technisch-ökonomische Folgen der
verkürzten Arbeitszeit. 6. Analyse der gegenwärtigen Lage der
Schweizer-Industrien, Ausblick.

Organisation moderne des ateliers mécaniques (4 heures) :
M. de Vallière, ingénieur, à Couvet

1. Introduction et définition. 2. La vente. 3. Le bureau
d'achat et le ravitaillement. 4. Le bureau de construction et
d'études. 5. La préparation du travail de l'atelier, sa répartition,

son contrôle. 6. Les modes de rétribution des ouvriers.
7. Le prix de revient et les frais de fabrication. 8. Etude de
quelques organisations-types. Exemples d'applications tarés
des industries suisses et étrangères. 9. Résumé et conclusions.

Betriebslehre (4 heures) : M. Sonderegger, ingénieur, à Wet-
zikon.

1. Uebersicht über die Organisation des Grossbetriebs und
die Stellung der eigentlichen Betriebsleitung innerhalb
derselben. 2. Die Aufnahme der Aufträge. Offerten, Vorkalkulation.

Selbstkostenberechnung. Bestimmung der Regiesätze.
Getrennte Regien. Maschinen- und Handarbeitsstundenkosten.
3. Die Ausführung der Aufträge. Die konstruktiven Grundlagen.

Zeichnungen und Materiallisten. Normalisierung. Das
Bestellbureau. Das Akkordbureau. Die Entwicklung beider zu
den modernen Anschauungen. Das Terminwesen. Die
Kontrolle der Fabrikalionsstufen. Das Grenzlehrensystem. Die
Kontrolle der Fertigfabrikate. Das Ersatzteilwesen. 4. Die
Nachkalkidatioh der ausgeführten Aufträge und die
Betriebskontrolle. 5. Die Arbeiterfragen.

Normalisierung (1 heure) : M. le Directeur Hoenig, à Baden.

Methodik der Selbstkostenberechnung mit besonderer
Berücksichtigung des Ingenieurbauwesens (1 heure) : M. Walther,

ingénieur, à Zurich.

Le travail dans l'usine et dans* l'administration, psychologie

et taylorisation (1 heure) : M. le Directeur Aubert, à
Cossonay.

Wirtschaftliche Arbeitsmethoden im Eisenbahnbetrieb
(1 heure) : M. Schrall, ingénieur, Directeur C. F. F., à Lucerne.

Arbeitsmethoden der öffentlichen Verwaltung (1 heure) :
M. le D1 Klö ti, Conseiller national, à Zurich..

Administration publique (1 heure) : M. Freymond, Directeur

des Services industriels de la ville de Lausanne.

Psychologie des ouvriers (1 heure) : M. le Dr Boninsegni,
Professeur à l'Université de Lausanne.
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